 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  17 DÉCEMBRE  2009
(((((((((

L’an deux mil neuf, le dix sept décembre, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.
Etaient Présents : Mmes JOSSE Claudine - MM. CABUIL Dominique - LEMÉNOREL Claude : Maires-Adjoints ;

MM.  LECUYER Christophe -  SAINT Yves – Mmes  VALLEE Régine -  LE BOUDOUIL Catherine - M. LEBOUVIER Jérôme –  Melle BOUVET Delphine – MM. THOMAS Hervé - POISNEL Jean-Luc – RENARD Yohan

Absente excusée : Madame Nadine GIUDICELLI

Secrétaire de séance : Monsieur  Christophe LECUYER
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour.
I -  VALIDATION du PROJET de  PLAN LOCAL d’URBANISME et BILAN de la CONCERTATION
Monsieur le Maire rappelle les nouvelles dispositions entrées en vigueur des Lois Solidarité et Renouvellements urbains (particulièrement l’élaboration des PLU) et Urbanisme et Habitat ainsi que le déroulement d’une phase de concertation.

Il rappelle les modalités de la concertation décidées à l’occasion de la délibération de prescription du Plan Local d’Urbanisme :

· Une mise à disposition de documents  d’information, notamment le porter à connaissance établi par les services de l’Etat, et de cahiers pour recevoir l’expression des habitants aux heures d’ouverture habituelles de la Mairie ;

· Une réunion publique d’informations organisée à la Mairie.

Il indique que la concertation s’est déroulée conformément à cette délibération et durant la durée des études : 

· Une réunion publique le 16 Janvier 2009 à 20 h 30 au cours de laquelle ont été présentés le diagnostic et les orientations d’aménagement du PADD ;

· Mise à disposition auprès du public, en mairie, des documents d’études ainsi que le porter à connaissance de l’état accompagné d’un registre d’observations durant la durée des études.

Monsieur le Maire présente le contenu des observations émises dans le cadre de cette concertation :

· Lors de la réunion publique, les diverses remarques formulées n’ont pas remis en cause l’esprit  général du projet envisagé et il a pu être répondu à diverses questions ;

· Sur le cahier d’observations, il a été formulé 16 remarques qui portent essentiellement sur la possibilité de construire  ou d’aménager leur propriété ; l’une de ces remarques consiste en outre en une proposition d’échange de terrains avec la Commune.
Il rappelle que, conformément à l’article L 300.2 du Code de l’Urbanisme, le conseil municipal doit en délibérer.

Il constate qu’aucune des observations formulées ne porte sur l’aspect général du projet de PADD et du PLU envisagé. Il précise que le projet est établi en prenant en compte l’ensemble des atouts et des contraintes du territoire et en respectant les dispositions des Lois SRU et UH. C’est dans cet esprit que les zones potentiellement constructibles ont été établies et qu’il n’est  pas  donné une suite favorable à toutes les demandes exprimées.


Monsieur le Maire rappelle qu’un débat s’est tenu sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durable, dont les objectifs sont les suivants :

1. Protéger l’environnement ;

2. Organiser le développement de l’activité en protégeant les sites d’exploitation, en réservant  des espaces d’accueil pour les activités artisanales et en renforçant la dynamique touristique ;

3. Organiser l’accueil des populations nouvelles en structurant l’accueil de la population dans le bourg près des équipements, des services et des commerces, en limitant le développement urbain hors du bourg à quelques hameaux, en favorisant la transformation du bâti existant et en prévoyant les équipements nécessaires à l’accueil de population nouvelle ;

4. Améliorer l’organisation des déplacements en favorisant les liaisons douces et reconsidérant l’avenir des déplacements ferroviaires.

Monsieur le Maire précise quelles seront, pour chacune des zones, les règles d’urbanisme applicables.


Après avoir entendu Monsieur le Maire,

· Vu le code de l’urbanisme et notamment l’article R 123.18,
· Vu la délibération en date du 8 juin 2006 prescrivant la révision du plan d’occupation des Sols dans les formes d’un Plan Local d’Urbanisme et définissant les modalités de la concertation ;

· Vu la présentation des observations relevées à l’occasion de la concertation et le bilan qui en est établi ;

· Vu la délibération  en date du 3 septembre 2009 concernant le débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de développement durable ;

· Vu le projet de l’élaboration du plan local d’urbanisme et notamment le rapport de présentation, le PADD, le règlement, les documents graphiques et les annexes ;

Considérant que le projet d’élaboration du plan local d’Urbanisme est prêt à être transmis pour avis aux personnes publiques associées à son élaboration, aux communes limitrophes et aux établissements publics de coopération intercommunale en ayant fait la demande ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

· Approuve le bilan de la concertation tel qu’il a été exposé ;

· Décide d’arrêter le projet  d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Saint-Sever-Calvados tel qu’il est annexé à la présente ;

· Précise que le projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme sera :

· Communiqué pour avis à l’ensemble des personnes publiques associées à la révision du document ;

· Tenu à la disposition des communes et des Etablissements publics de coopération intercommunal qui en ont fait la demande ; 

· Informe que les associations locales agréées et les associations agréées mentionnées à l’article L252.1 du Code rural pourront en prendre connaissance à la Mairie conformément à l’article L121.5 du code de l’Urbanisme ;
· Dit que le dossier de concertation est tenu à la disposition du public à la mairie, aux jours et heures habituels d’ouverture au public.

La présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet ; elle sera affichée pendant un mois en mairie.

II  - VENTE des TATAMIS de JUDO

L’association séverine de judo ayant cessé ses activités à  la rentrée de septembre, il se trouve que l’école primaire et l’association AABB  seraient intéressées par les tatamis acquis par la commune pour la pratique de cette discipline. Trente tapis avaient été achetés en 1996 pour un montant de 3 000 euros  et vingt autres en 1998 pour 2 195 euros soit un peu plus de 100 euros l’unité.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal émet un avis favorable à leur vente moyennant un prix unitaire de 30 euros.
III – DEVENIR du MATERIEL et du MOBILIER provenant du SITE  du CAMPING

Monsieur le Maire évoque la  question du devenir du matériel et du mobilier mis en place dans les divers bâtiments à l’occasion du transfert du site du camping à l’Intercom Séverine le 1er janvier prochain.

La liste des biens a été établie à partir de l’actif de la commune. Le matériel du bar-rôtisserie a déjà été enlevé et est entreposé dans l’ancien atelier communal, route de Courson ; le mobilier de la salle ainsi que l’abri servant de bureau d’accueil et les jeux extérieurs seront également récupérés pour une réutilisation éventuelle.
IV – QUESTIONS DIVERSES
1 – Etude réalisée par le SDEC sur le parc d’éclairage public
Dans le cadre du conseil en énergie partagé souscrit par la commune auprès du SDEC et dans un souci d’équité entre tous les contribuables de la commune,  le poste éclairage public a été retenu comme prioritaire dans le programme d’économie des énergies.

L’étude réalisée par la SDEC se décline en plusieurs points :

· Un état des lieux : le réseau est constitué de 11 armoires EP, 291 foyers et 15 prises guirlandes. 88% des foyers sont équipés de lampes Sodium (actuellement plus performantes – 150 W sodium = 250 W fluorescent).
La consommation totale 2009 a été de 125 987 kWh pour un coût total de 10 784 € TTC représentant un coût de 433 kWh par foyer contre 401 au plan départemental mais le temps de fonctionnement a été de 3 170 h/an pour la commune contre 2 910 h pour le Département.
· Les objectifs et les  moyens de la démarche : l’objectif est de réaliser 10% d’économie sur les dépenses d’éclairage public en :
· Faisant passer en régime semi-permanent une majorité du parc avec une extinction entre 23 h et 5 h voire 24 h et 6 h ;

· Maintenant en régime permanent les points critiques en matière de sécurité : carrefour, axes roulants, 

· Mettant en place un système à variation de puissance sur l’axe principal.

Ceci implique une adaptation des armoires de distribution, des différents circuits de distribution et des circuits électriques séparés avec identification propre des conducteurs.

· La description des travaux
· Des travaux de maintenance lourde avec une aide du Sdec de 100 % comprenant la rénovation des armoires vétustes et l’adaptation des circuits de distribution ;
· Des travaux d’économie d’énergie avec une aide du SDEC de 50 % avec l’étude du réseau d’éclairage existant, la fourniture et la pose d’un variateur en armoire (13) et la réaffectation de différents foyers sur un autre réseau (2 et 12) ; 
· Des travaux de restructuration du réseau aidés à 30 % comprenant la fourniture et la pose d’armoires complémentaires et une adaptation des circuits de distribution.

· Le coût global des travaux : le coût total des travaux est estimé à 36 332 euros ; considérant que les travaux lourds subventionnés à 100 % par le SDEC représentent 74 %, la charge communale ne serait que de 6 155 euros.

· Le bilan financier : 

· Dans le cas d’un paiement direct en une annuité voire deux, le temps de retour serait de 6.4 ans.

· Dans le cas d’un paiement en six annuités, le temps de retour serait de 6.8 ans.

·  La conclusion : La réalisation des travaux permettrait de faire 10% d’économie en électricité.
Il restera à sensibiliser les usagers au changement d’horaire : le sdec se propose d’accompagner la commune dans cette démarche lors d’une réunion publique éventuelle.

Il faut savoir que les armoires devront de toute façon être mises aux normes et que la participation exceptionnelle du SDEC ne prévaut que dans le cadre d’une réalisation de l’ensemble des travaux.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, : 

· donne son accord à la réalisation du projet tel que présenté ;

· s’engage  à verser la somme de 6 155 euros  dans la caisse du Receveur de SDEC dès que l’avis lui sera notifié ;

· invite et autorise Monsieur le Maire à poursuivre les démarches nécessaires.

2 – Mise en place du défibrillateur

Le docteur Ledran suggère deux réflexions quant à l’acquisition d’un défibrillateur. La première concerne les formations nécessaires à son utilisation  et la deuxième  se rapporte à son emplacement. Etant instructeur pour la Croix – Rouge de la Manche, il propose ses services pour assurer des formations ; quant à son lieu d’implantation, il n’est pas sûr que le stade soit le meilleur endroit.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal retient très favorablement la proposition du Docteur Ledran concernant l’animation des formations et, considérant que la concentration la plus forte se situe autour du stade et du gymnase, maintient sa position quant à son emplacement. Il prend acte que cette acquisition est susceptible de recevoir  un subventionnement de la CNP Assurances et autorise Monsieur le Maire à faire le nécessaire.
3 – Demande de partenariat

Le Conseil municipal, réservant son partenariat éventuel aux jeunes de Saint-Sever, décide de ne pas donner suite à la demande de Monsieur Pierre-François Beauquet de Mesnil-Clinchamps qui  sollicite une aide financière pour sa participation au 13ème  rallye humanitaire 4L Trophy qui se déroulera au Maroc du 18 au 28 février 2010.
4 – Courrier de l’Association des Maires ruraux de France 


Ce courrier concerne les projets de réforme des collectivités territoriales et la suppression de la taxe professionnelle et est destiné à obtenir le soutien des communes rurales.

Le conseil municipal ne souhaite pas apporter son soutien à cette motion.

 – Divers
--------
Demandes d’aménagement de la voirie :
· de Monsieur et Madame Delafosse – place de la Mairie. A la suite de la visite sur place, et après constat de l’état des lieux lors de pluies importantes, le conseil municipal décide de ne pas donner suite à la construction d’un caniveau devant le trottoir qui n’apporterait aucune solution à la situation.
· de Monsieur Marc Picque – Lieudit la Faverie qui sollicite le goudronnage du chemin. Une réclamation identique a été faite à Delphine Bouvet pour le chemin de la Reinière.
· Du Centre de distribution du Courrier de Vire faisant état des difficultés pour les facteurs de sortir du chemin de la Faverie.  
Pour ces deux problèmes localisés au même endroit, le conseil municipal émet un avis favorable au remplacement du miroir et enverra une délégation en début d’année pour définir la nature des travaux à réaliser pour remettre les chemins en état. 
-------
Démolition de l’ancien hôtel


L’entreprise chargée du désamiantage interviendra lundi pendant trois ou quatre jours. La première partie de la démolition pourra alors être entreprise entre Noël et le jour de l’an.

Par ailleurs, Monsieur le Maire fait savoir qu’une subvention de 35 000 euros provenant de la réserve parlementaire a été allouée pour la construction du gîte.

-------
Changement d’affectation du personnel

Compte tenu du détachement à temps plein de Mmes Gondouin et Branger au Conseil Général et du transfert de compétence du site du camping à l’intercom séverine, le temps perdu par les agents concernés pourrait être redistribué comme suit :

· Claudine Quentin : au ménage de la Permanence sociale  et à la cantine primaire pour un quart d’heure supplémentaire par jour ;

· Béatrice Lecourt : au ménage de la Mairie et à celui de la salle des fêtes en complément ;

· Martine Vigot : au ménage de la salle des fêtes.

La piscine pendant le mois d’août et les divers remplacements ne sont pas affectés. Le temps de cantine à l’école maternelle sera proposé à Sandrine Poisson soit environ 7.50/35ème.

Tous ces changements seront entérinés après avis du comité technique paritaire.

------
Adhésion au C.N.A.S.


Monsieur le Maire évoque, pour le personnel, l’éventualité d’une adhésion au CNAS (Comité National d’Action Sociale) offrant des prestations destinées à améliorer les conditions matérielles des agents. Une étude comparative  des aides susceptibles d’être apportées par rapport au montant de la cotisation sera menée pour décider ou non de la souscription.

Il évoque également la possibilité de verser une prime aux agents classés au dernier échelon de leur grade depuis plusieurs années.


L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 18 décembre 2009.









      Le Maire :
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